
ERRATUM 
PLAN DE VENTE PROVISOIRE 

GISORS 
 
 
 
Cher(s) Client(s),  
 
Il est indiqué sur la légende de votre plan de vente PROVISOIRE : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Seulement il convient de lire : 
 

« Zone d’implantation limitées à des constructions d’une hauteur maximale de 4 mètres à 
l’acrotère ou  5,50 mètres au faîtage ». 

 
 
Ces modifications seront apportées lorsque nous aurons votre plan de vente définitif. 
 
Nous vous prions, Cher(s) Client(s), de nous excuser pour cet incident. 


